
MÉLtŠANGES RELIGIEUN, SCIENTIFIQUES, POLITIQUES ETLITTÉRAIRES.

Cette conmaission aulique, placée sous la présidence du chancelier supro- malités. le cnndidat doit subir un examen devant le consistoire liocésain.
me, est composéc de neuf membres, Quatre de ces membres sont prélats. 1 n Prsse, pour être porté sur la liste les candidats, et avoir droit à etr
et les objets qui se trouvent pius particulièrement dans les attributions dc ce placé. il fa u t obtenir un certificat de apaité,apris un exilmen passé devant
qun'tre membres, sont ceux qui se rattachien t plus directement a ix doctrine la connmission l'esa meni.
relig'ie-mes,. Ces prélats font les fihnctiiis de directeur de la faculté de théo- Cette commission se compose de deux membres cccésiastiques et de deux
logie, de directeur des études avmnasiales et de rapporteur potr les afihires membres laïques.
concernant l'instruction élémentaire. Les ilmlibres eclésinsties pour 'exaien ds instiuteurs protestans.sont

Telles sont les principales dispositions relatives à la partie de Ila loi et des nouniés par les autorités eeelésiastiques de la province ; ceux pour les ca-
règlements qui concerne les autorités scolaires, On Autriche. tholiques, par l'évêque diu diocèse.

Les principessont les nêmes qt ceux de Ia législation prussien ne. Les m teibres laïques sont iloiiiiié par le consistoire provinciai.
L'instruction p blique, danls les deux p:iys, est considérée comnme éta nt L'exam en il des inîstititterii-s catholiques sur la religion et tlit 1e qui s'y rap-

intimément liée-aux cultes. Sais doute, linfluence de l'Etaît n'est pas ah- porte, a lieu séparémentsîus la présidence d'un ecclésiastique di 'inî ranîig su-
sorbée par celle du clergé, et ces deux autorités fraternisent pour jeter Ci- périeuîr, délégué par lévque ; l'examen sur l'instruction, bou la présidence
semble les bases de i'éticaittoti du peuple mais il est évident aissi que les d'un conseiller du consistoire.
matières de l'instruction puîbliqîue, surtout de l'enseignemtent primaire, et cel- Pour les protestans, P'exaimîen et égalernent séparé. i\ lais les deux parties
les des cultes, sont considérées comme étant plus spécialement du.ressort de de l'examen, quoique distinctes. sont considérées conunte formant un seul
l'autorité ecclésiastique. . . tout. et le résul:at est énonc dans un seu l et inie certificat.

L'es deg-és d'auiorité dans l'instruction sont aussi échelonnés .à peu près Pour les sujets destinés aux écoles particulières le petites sectes chrétien-
de la mêmme manière, depuis le conseil suprême de Berlin et la commission lies on dle communautés israëites, iexamei sur les matières relgeuse st
aulique île Vienne, jusqu'aux autorités locales. Seulement l'inspecteur de laiss aux adiiiiistratetirs île ces écoles.
district ou le doyen réunit, en Autriche, les attributions qui sont conférées Le ceritiiat. outre la conduite morale e Fiistituteur, inentionne son degré
en Prusse à l'inspecteur d'-arrondissement et au conseiller de la régence dé- d'apititide pour 'enseignmnt.
pairtementale, appelé Schu/ralA. Sous ce dernier rapport, les certificnts de capacité loremnt la dénioimination

Une difflérence plus essentielle existe dans les deux organisations, sous le îde tré capab/e, suiflonimmienl caipaib!r. toil juste c1oUble.
le rapport des autorités préposées à l'cnseignement populaire : ci russec'est Nous venons île voir par quelles épreuvesc on. doit passer dilns les deux
le régime des comités qui a prévalu dans la commune i ei Autriche, c'est grandes monarchies île ' \llemagne, poir être endiît-intituteur. Nuits
le régime des inspecteurs. La loi prussienne établit jrès île l'école, le co- allons analyser les dispositions relatives à la nomination.
mité d'examen, le comité local de surveillance,' et, dans les grandes villes, I alnprés la loi prissienne,les nominations îles ilnstititeirs nt liei,tanitôt par
la commission centrale. les sociétés d'école. tantôt parles consistoires, tantôt par les aitorités muni-

En Autriche, à ce premier degré nous ne trouvons que le ministre titi cul- cipales, seloi que l'éoole a été findée. par l'une ou l'autre (le ce autorités.
te et Flinspecteur local. Dans le premier cas, les inspectelurs ecclésiastiques doivelt, comme mem-

bres îles conités, préseiter les sujets propres à être cliisis.
Conditions d'adnissionrt.-Examens.- Cerf ifirats.- Candidaure.-Vo- brevet ezt donné i instituteur, par l'autorité qui la

mintn.--. lacemet.--Révotion.cle 'l vali qu'après avoir obteir 'une art
On ne s'étonnera pas de voir tous les détails de scrupuleuses précautions la ratifîtatior solveraine. oit, (it bien îes tas, la ratifictio îli i

dans lesquels les diverses législations de l'Allemagne sont entrées, relative-
ment aux conditions d'adnission udes instituteurs ; en efTet. le maître c'est ficatiîîîi lévêue. Dams titis les cas, les instituteurs pour lu-s écules ea-
toute lécole. Vous aurez beau écrire dans tne loi, les principes les plus tîoliquis doivent être agréés par les évêques et i ar it 'c sur lt foi.
rationnels, établir les combinaisons les plus heureuses ; si le choix di maître Fit cas île lésaccord entre l'évéque et le Cei l'atorité inis-
est mauvais, vous n'aurex rien fait. L'instituteur olliciel doit étre iloiiniiie térie1l î1 îîi proone.
de confiance des familles qu'il remplace auprès des enfIais, du ministre titi L'i ti-iitte tir, aprés avoir été aini nmmé et agréé, duuire
culte dont il devient Paide pour ce qui concerne la morale et Pinstruction re- ton entploi
ligieuse, de l'autorité civile pour tout ce qui forme le domaine de celle-ci.. Ceii' i ao t raite avec ii-rlIl-ji lr doit liré-

Si lPuri de ces troi:z titres de cou fianice maznque au t maître recinnilu, l'eîîei- tersernîii île filé i té à rempitlir st-s lîvîvire et îf*.lIjé i>.sa îîîc à -i's Iijiérieir-4
gnement primaire est fatissé. et l'école échappe aux influences naturelles qui r t teniport-Is. Ler, le Ici l-a in, lu-s nuires soili rioi-
doivent la rendre bonne 'et utile. seideii aux éclers. tais i-or,, à l: roi illiie, dans i e ise, oi i!s re

En Allemagne. où les écoles légales absorbent les autres qui n'ont qu'une il li., îl- curés oui-,lurs.
existence exceptionnelle, toute 'attention titi législateur s'est portée spéciale- li lvorês-vorll ' ut religieusetit dresé et clituscrvê da ns
nent sur ce point important. afin de poser les garanties complétes pour que les ari-lives de l'écule.

l'instruction réunisse ces trois conditions. i r ui ieeut obtenir une place Ilus élevée, pflît prétendre ù un
En Angleterre,pour atteinîdre le mênie résultatdans le système tIc liberté qui bre-et

y domine, PEtat ne peut accorder dessubsides et de, encouragements qu'aux Ce ic la m e niaière, et est délivré pr les ninies
associations et aux écoles présentant toutes les garanties aux famnilles et à t--lui île noniniiioi.
l'autorité religieuse à laquelIe lécole appartient. éta ii it lé, pst snumîîis ilès-lors à l'iiiflueiicc (e, iverec

Analysons le titre VI tIe la loi prussienne de IS10 l autorités ont tous iaile, afin que "on zèle ne se pas et
"-Potr bien remplir sa destination, un maître d'école doit être pieux, sage qu'il &oit salis eusse aigiîilluilmîé par lis encouragemerti tt, quand

c pénétré du sentiment le sa ha ute et sainîte votion.il a, ar des répnii:es ei il itin .
Ces conseils si simples, si paternels, que l'on rencontre à toutes les pages Uiiîs nîmîvetus gl'émiil i aux et aux me-

des lois et des réglements de l'Allemagne. en ce qui concerné oinstrucion, fr- pecteurs d'arrit, c'est la rmation des comuférel-cus d'écoles et des
rnent un contraste frappanijavec notre pinta nii me légal.seefroidet tranchant. réunions
Nos lois commandent, tandis qu'en Allemagne elics ont aussi pour but de per- 1 Les maigres iiîcîpaliles. ou qui zeraienl iniri- J'un esprit îlc
suader. lenvers les atoritéq irèl()-t ceux qui causeraient dit ,c-ai.dale à ln j'u-

Un des éléments que l'on considère en Prusse com:ne avant le plus servi îesu et aux par lotirs îîctriîtis, ouleuir cotuulîiiie, ealis le raîpori
à perfectionner l'organisation de l'eiseigunement primnaire.c'est 'iPistitutiont des noral, ig e pitique, salitirlis à dei ui va n n selon la
écoles normales d]ont nous aurons à examiner plus lotin Putilité et la valeur. gravité <le. fiuiatos, depuis les cilleiles et les Peines jlm.qîî'à Ir.

Les places d'instituteurs, en Prusse, appartiennent île préférence auîtx élé- irlainn à des places 4tîbaitermie lu desination, avec uit sans lîosibili[6
ves des écoles normales qui ont satisfait aux prescriptions relatives aux xa- d'être réintégré.
miens. Les peines lisciliairps sent prinnacées par les autonités

Cependant il nî'est pas requis, pour être instituteur, de sortir d'unge école la lriîîlatiuîîî et la éia ii ii ressort île l'autiié
normale, ou rmême d'avoir assisté à des leîçonm de pdngogie dans les grandes Le jugement les faîtes envers li religion dèjtid (je la commuion à la-
écoles prinuaires - il >uiiTut, en générnl. île pansser les examens ob1uuitouires, et iuelli- apuruient l'éîil-.
d'être uit homme d'un caractère moral etirraproca érs les fîrîa s exigées par la raeîluti uile et qsuin tous
relgieux, et coinprerinant les devoirs de la fonction qu'il vcut remplir. ni-iiuntéus, la iuiiuitiol des iîuauiiîs apîtilit le pluis souvtnt aux

En Autriche, il n'ex:ste pas ce qu'on nomie, ci Pi-usse, ci Bavière et cin inspeteurs de uirict Le coîususttire, l'autoité îuvilicitle, loi iîdividur
Saxe, des séminaires pour les maîtres d'écoles. oi les rorporations qui omt le droit de patrnage, 'Eint ie, iniervieriuent

On a attaché aux écoles primaires supérieures oit modèles, titi cours île nomination des iuîstitti:curs,î'n exerçant tni droit de présentation.
pédagogie pourles élèves qui se destinent à la carrière le leiseigienit. Les mtîline d'école, admis à riîtplir lurs fonctionî, sont sois le rapport

Pour étre maitre d'école, il faut avoir suivi ce cours îe pédagogie, pendant de leur coiiîle et di. cur saumisà e
un intervalle île trois à six mois. ispecturs et îes autorités qui participent i la moiiniitun.

Les autres conditionîs d'admission sont, on A utriche, d'avoir rempli pendant Les destitutins eont'entourées îe garanties poir placer les naîtres à Put-
un an les fon.tions de suppléant ; de prodture des certifi-ats île capacité et li le i'îinluire les autotnés locale. Uue ciqiétc doit précèder uiti juge-
de rnoralité délivrés par le curé, par la commune et par le imiitte sous lequel unt pronotîcé par l'autorité supérieure.

Ccandidat a rempli les fobctionr m de supnlant. Après avoir rerrli ces for- dl continuer.


